
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
41

1 
01

9
A

1
*EP001411019A1*
(11) EP 1 411 019 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
21.04.2004 Bulletin 2004/17

(21) Numéro de dépôt: 03292580.2

(22) Date de dépôt: 16.10.2003

(51) Int Cl.7: B66C 1/12, B66C 1/18

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IT LI LU MC NL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK

(30) Priorité: 18.10.2002 FR 0213032

(71) Demandeur: Société d’Applications Electriques
et Mecaniques (SAPEM)
78500 Sartrouville (FR)

(72) Inventeur: Archer, Michel Jean Marie
78170 La Celle Saint Cloud (FR)

(74) Mandataire: de Saint-Palais, Arnaud Marie
Cabinet Moutard,
35, rue de la Paroisse
78000 Versailles (FR)

(54) Dispositif de manuntention pour le levage avec basculement d’objets

(57) Le dispositif selon l'invention concerne un dis-
positif de levage faisant intervenir une élingue (1) et des
moyens de levage (2) de l'élingue, lesdits moyens de
levage comprenant une pièce de support rotative (13)
sur laquelle l'élingue (1) qui s'y trouve suspendue cou-
lisse de manière à ce que les forces de frottement dy-
namiques engendrées par ce coulissement soient infé-
rieures aux forces de frottement statiques exercées en-
tre l'élingue et l'objet à soulever.

Elle s'applique au basculement d'objets, notam-
ment de bobines de feuillards.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de manutention pour le levage avec basculement d'ob-
jets. Elle s'applique plus particulièrement, mais non ex-
clusivement, à des bobines de feuillards.
[0002] Les feuillards sont des bandes de métal très
minces dont le conditionnement se fait notamment sous
la forme de bobines.
Leur levage et leur manutention, notamment pour les
retourner d'une position horizontale (posées sur une fa-
ce) à une position verticale (par exemple en vue de leur
engagement sur un mandrin), s'avèrent délicats du fait
de leur poids relativement important et de la finesse des
bandes enroulées. Cette manoeuvre est généralement
réalisée au moyen d'une élingue s'engageant par l'ori-
fice central de la bobine de manière à passer autour
d'une section de cette bobine. Lorsque l'élingue est tirée
pour soulever une bobine, elle provoque un bascule-
ment de la bobine qui passe de sa position horizontale
à une position verticale. Au cours de ce basculement,
l'élingue coulisse sur la bobine en exerçant à sa péri-
phérie, et en particulier au niveau de ses régions angu-
laires, des frottements intenses. Ces frottements sont
susceptibles de provoquer des détériorations notables
de la bobine et de l'élingue.
[0003] L'invention a pour but de résoudre ces incon-
vénients.
[0004] A cet effet, elle propose un dispositif de levage
faisant intervenir une élingue formant une base destinée
à venir au moins partiellement entourer l'objet à soule-
ver et des moyens de levage de l'élingue, ces moyens
de levage comprenant une pièce de support rotative sur
laquelle l'élingue qui s'y trouve suspendue peut coulis-
ser de manière à ce que les forces de frottement dyna-
miques engendrées par ce coulissement soient inférieu-
res aux forces de frottement statiques exercées entre
l'élingue et l'objet à soulever.
[0005] Avantageusement, l'élingue utilisée dans ce
dispositif pourra consister en :

- une chaîne à maillons, ou,
- une chaîne à maillons plats, ou,
- une élingue souple, par exemple en matière textile,

ou,
- une combinaison de ces différents types d'élingue.

[0006] Les moyens de levage pourront comprendre
un crochet d'engin de levage ainsi qu'un moufle (poulie
montée rotative sur une chape) suspendu au crochet et
par lequel passe l'élingue.
[0007] En variante, l'élingue pourra être directement
suspendue au crochet de l'engin de levage.
Dans ce cas, ce crochet pourra comprendre, dans sa
partie inférieure, un galet rotatif sur lequel l'élingue se
trouve suspendue.
[0008] Il pourra en outre comprendre des moyens de
blocage débrayables et/ou à rupture de charge des

mouvements de rotation du galet et/ou des moyens de
freinage éventuellement réglables de la rotation du ga-
let.
[0009] De même, le crochet pourra être monté pivo-
tant autour d'un axe perpendiculaire à l'axe de la poulie
grâce à un émerillon solidaire du câble de l'engin de le-
vage.
[0010] L'élingue pourra constituer une boucle et être
réalisée en plusieurs tronçons détachables. Elle pourra
comprendre des moyens de butée coopérant avec la
pièce de support rotative pour limiter son coulissement
dans un sens ou dans l'autre.
[0011] Des modes d'exécution de l'invention seront
décrits ci-après, à titre d'exemples non limitatifs, avec
référence aux dessins annexés dans lesquels :

Les figures 1a et 1b sont des représentations de
face et de côté d'un dispositif selon l'invention ;

Les figures 2a et 2b sont des représentations sché-
matiques du fonctionnement d'un dispositif selon
l'invention ;

Les figures 3a et 3b sont des représentations sché-
matiques du fonctionnement d'un dispositif classi-
que avec élingue ;

La figure 4 est une représentation d'une première
variante du dispositif selon l'invention illustré sur les
figures 1a et 1b ;

La figure 5 est une représentation d'une deuxième
variante du dispositif selon l'invention illustré les fi-
gures 1a et 1b.

[0012] Dans l'exemple illustré sur les figures la et 1b,
le dispositif selon l'invention fait intervenir une élingue
1 et des moyens de levage 2 de ladite élingue.
[0013] L'élingue forme une boucle et est réalisée en
deux tronçons détachables, à savoir :

- une chaîne à maillons 3 terminée à ses extrémités
par deux manilles 4, 4',

- une chaîne à maillons plats 5 passant à l'intérieur
d'une gaine de protection 6 en matière textile et ter-
minée à ses extrémités par deux anneaux 7, 7', l'an-
neau 7 étant attaché sur la manille 4.

[0014] Par ailleurs, un crochet à émerillon 8 est fixé
sur l'autre manille 4' au moyen d'un anneau 9 et ce cro-
chet 8 est passé dans le second anneau 7' de la chaîne
à maillons plats 5.
L'émerillon permet au crochet de s'orienter en fonction
de la position de l'élingue 1 autour des bobines.
[0015] Chacune des manilles est fermée au moyen
d'une goupille 10 et d'un écrou 11.
[0016] La chaîne à maillons plats 5 et, par consé-
quent, la gaine de protection 6, pourront être plus larges
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que la chaîne à maillons 3 de manière à augmenter la
surface de portée de l'élingue sur les bobines et d'éviter
ainsi toute détérioration de celles-ci.
[0017] Les moyens de levage 2 comprennent un cro-
chet 12 d'un engin de levage (non représenté) ainsi
qu'un moufle 13 (poulie 14 montée rotative sur une cha-
pe 15) suspendu au crochet 12 par l'intermédiaire d'un
anneau 16 et par lequel passe l'élingue 1.
[0018] La poulie 14 est montée rotative autour d'un
axe 17 passant au travers des deux joues de la chape
15 et qui comprend une tête 18 à une extrémité et un
écrou 19 à l'autre extrémité.
[0019] Les manilles 4, 4' sont dimensionnées de ma-
nière à servir de moyens de butée prenant appui sur la
chape 15 pour limiter le coulissement de la chaîne à
maillons 3 dans un sens ou dans l'autre.
[0020] Il est à noter que les crochets 8, 12 utilisés
dans cet exemple comportent respectivement un linguet
20, 20' qui empêche les anneaux 9, 16 de ressortir.
[0021] Le dispositif selon l'invention est utilisé de la
manière suivante :
Les bobines étant stockées à plat, l'élingue 1 est passée
autour d'une section d'une bobine de feuillards B. (Fi-
gure 2a). Les points P et P' permettent de repérer la
position de l'élingue 1 par rapport à la bobine B (pour le
point P) et à la poulie 14 (pour le point P'). On constate
que l'élingue reste immobile par rapport à ladite bobine
(le point P conserve sa position) mais qu'elle coulisse
sur la poulie en la faisant tourner dans le sens de la flè-
che F (le point P' se déplace) (Figure 2b).
[0022] En revanche, dans le cas classique d'une élin-
gue métallique soulevée par un crochet (Figure 3a), si
on considère les points P1 et P'1 repérant respective-
ment la position de l'élingue 1 par rapport à la bobine B
et à la poulie 14, lorsque la bobine est basculée, l'élin-
gue coulisse en frottant autour de la bobine (le point P1
change de position) et reste immobile par rapport à la
poulie (le point P' 1 conserve sa position) (Figure 3b).
[0023] Selon une variante, on peut envisager d'inté-
grer la pièce de support rotative au crochet de l'engin
de levage de façon à ce que l'élingue soit directement
suspendue audit crochet.
[0024] Dans l'exemple de la figure 4, une poulie 21
est intégrée dans la partie inférieure recourbée du cro-
chet de façon à ce que son axe de rotation soit aligné
horizontalement.
[0025] Selon une autre variante illustrée sur la figure
5, l'axe de rotation 22 de la poulie 23 n'est pas intégré
dans le crochet mais fixé horizontalement au niveau de
ses extrémités, de part et d'autre du bout recourbé du
crochet.
[0026] Il est à noter que la poulie peut être remplacée
par un simple tube monté rotatif.

Revendications

1. Dispositif de levage faisant intervenir une élingue

(1) formant une base destinée à venir au moins par-
tiellement entourer l'objet à soulever et des moyens
de levage (2) de l' élingue,
caractérisé en ce que lesdits moyens de levage
comprennent une pièce de support rotative (13) sur
laquelle l'élingue (1) qui s'y trouve suspendue cou-
lisse de manière à ce que les forces de frottement
dynamiques engendrées par ce coulissement
soient inférieures aux forces de frottement stati-
ques exercées entre l'élingue et l' obj et à soulever.

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite élingue (1) utilisée
comprend :

- une chaîne à maillons (3), et/ou,
- une chaîne à maillons plats (5), et/ou,
- une élingue souple, par exemple en matière

textile (6).

3. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens de levage
(2) comprennent un crochet (12) d'engin de levage
ainsi qu'un moufle (13) suspendu audit crochet et
par lequel passe l'élingue (1).

4. Dispositif selon la revendication 3,
caractérisé en ce que ledit crochet (12) est monté
pivotant autour d'un axe perpendiculaire à l'axe de
la poulie (14) grâce à un émerillon solidaire du câble
de l' engin de levage.

5. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'élingue (1) est directement
suspendue à un crochet d'engin de levage.

6. Dispositif selon la revendication 5,
caractérisé en ce que ledit crochet comprend un
galet ou poulie (21, 23) rotatif sur lequel l'élingue se
trouve suspendue.

7. Dispositif selon la revendication 6,
caractérisé en ce qu'il comprend des moyens de
freinage réglabes et à rupture de charge de la rota-
tion du galet.

8. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite élingue comprend :

- une chaîne à maillons (3) terminée à ses extré-
mités par deux manilles (4, 4'),

- une chaîne à maillons plats (5) passant à l'in-
térieur d'une gaine de protection (6) et terminée
à ses extrémités par deux anneaux (7, 7'), un
des anneaux (7) étant attaché sur une manille
(4),

- un crochet à émerillon (8) fixé sur l'autre manille
(4') au moyen d'un anneau (9), ce crochet (8)
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étant passé dans le deuxième anneau (7') de
la chaîne à maillons plats (5).

5 6



EP 1 411 019 A1

5



EP 1 411 019 A1

6



EP 1 411 019 A1

7



EP 1 411 019 A1

8



EP 1 411 019 A1

9



EP 1 411 019 A1

10



EP 1 411 019 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

